
 

N° EMPLACEMENT : …………………………………………….. 

 

REGLEMENT INTERIEUR RELATIF AU VIDE GRENIER ORGANISE 

PAR L’US EPOUVILLE LE DIMANCHE 23 JUIN 2019 

DANS L’ENCEINTE DU PARKING DES ECOLES A EPOUVILLE 

 

 

- Autorisation de rentrer avec le véhicule pour effectuer le déballage (entre 6 et 8 heures) et le ré-emballage 

des articles, les véhicules devront être sortis du parking et stationnés aux alentours, ou selon les consignes 

des organisateurs. 

 

- Respecter la longueur de l’espace loué. Maintenir le site propre (mettre vos déchets dans un sac poubelle). 

 

- Respecter les membres de l’USE qui contrôlent les stands pour le bon déroulement de la manifestation. 

En cas de problème, merci de faire appel à ces personnes. 

 

- Interdiction de vendre des armes blanches ou à feu, des êtres vivants, de la nourriture ou des boissons. 

Tout exposant pris à ce type de vente sera expulsé du stade par les organisateurs. 

 

 

Je m’engage à respecter l’ensemble de ces consignes, dans l’enceinte du parking des écoles à Epouville, 

lors du vide grenier organisé par l’US Epouville le 23 Juin 2019. 

 

Fait à Epouville, le ………………………………………………………………….. 

 

Signature de l’exposant,      Signature du Maire, 

 

 

 

 

 

 

VIDE GRENIER 

DIMANCHE 23 JUIN 2019 



 

N° EMPLACEMENT : …………………………………………….. 

NOM : ………………………………………………………………….. PRENOM : ………………………………………………………….... 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE : ………………………………………………………… 

N° PIECE D’IDENTITE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

DELIVREE LE : ……………………………………………………….. PAR : ……………………………………………………………………. 

Est autorisé (e) à vendre ou à échanger des objets ou du mobiliers d’occasion lui appartenant lors du vide 

grenier organisé par l’US EPOUVILLE, qui se tiendra le DIMANCHE 23 JUIN 2019, sur le parking des Ecoles à 

EPOUVILLE. 

Conformément aux instructions préfectorales, chaque exposant ne devra participer qu’à un seul vide grenier 

par an. 

Cette autorisation devra être présentée par son titulaire à toute réquisition des services de police ou de 

gendarmerie, dans l’enceinte du parking des écoles. 

A Epouville, le ………………………………………………………. 

Signature de l’exposant : 

 

 

 

VIDE GRENIER 

DIMANCHE 23 JUIN 2019 


